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RAPPORT

Enquête « Fruits/Légumes/Viandes/Poissons/Œufs »

menée dans le cadre du 

Plan régional pour une offre alimentaire sûre, diversifiée et durable

Préambule :

Contexte : 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre défini par l’action n° 18 du Plan d’action pour une politique de l’offre alimentaire sûre, diversifiée et durable, intitulée « Être à l’écoute du consommateur et répondre à son besoin d’information ».

Rappel de l’objectif : 

Il s’agit, pendant trois années consécutives, de déterminer les besoins en information des consommateurs en matière d’alimentation. Cette recherche, pour l’année 2010, portait sur les familles de produits alimentaires suivantes : Fruits et légumes, viandes, poissons et œufs.

Pour mémoire : les enquêtes pour les deux années suivantes porteront sur les familles de produits alimentaires suivantes :

- Année 2011 sur le pain, céréales, lait, produits laitiers

- Année 2012 sur les boissons, matières grasses, sucrées et sel. 

Méthodologie :

Une pré-enquête a été menée auprès des consommateurs dans des marchés de l’agglomération  orléanaise afin d’élaborer le questionnaire 2010. Les résultats de cette pré-enquête a fait l’objet d’un rapport d’étape transmis par lettre en date du 26 mai 2010.

Le questionnaire, objet du présent rapport, a fait l’objet d’une distribution en 2 500 exemplaires auprès des adhérents de l’UFC Que Choisir et auprès des personnes venant aux permanences solliciter des conseils. 403 exemplaires ont été recueillis et dépouillés
. Soit un taux de 16 %. Mais ce taux n’a pas grande signification dans la mesure où les personnes venant aux permanences ont quasiment toutes accepté de remplir le questionnaire en salle d’attente alors que les réponses renvoyées par les adhérents ont été bien moins nombreuses. Si ce questionnaire a aussi fait l’objet d’une mise à disposition sur le site Internet de l’UFC Que Choisir d’Orléans, seulement une dizaine de questionnaires ont été remplis via Internet. 

La méthodologie retenue ne permet pas d’obtenir un échantillon représentatif de la population. Néanmoins, les résultats obtenus, présentés ci-après et regroupés dans l’étude statistique ci-jointe, concordent avec les résultats des interviews effectués sur les marchés.

1. Les principaux enseignements :

Malgré l’absence de représentativité de la population (beaucoup de femmes retraitées), les résultats obtenus permettent de dégager des enseignements, au demeurant souvent conformes à ceux déjà relevés lors de la pré-enquête.

1.1 Les informations nutritionnelles ne constituent pas une demande prioritaire.

Il s’agit là de la première grande surprise de cette enquête.

Les résultats statistiques présentés sont même sous-évalués dans la mesure où un très grand nombre de personnes n’ont même pas souhaité accorder un point
 (valeur attribuée lorsqu’il est estimé que la question est « sans intérêt »). 

Ce sentiment d’être suffisamment informé sur l’aspect nutritionnel des produits alimentaires provient-il du public ayant répondu, à la fois âgé et féminin, donc ayant de l’expérience et l’habitude d’effectuer les achats, ou de l’impact des efforts de communication effectuées par les Pouvoirs publics et notamment l’INPES ?

Il n’est pas interdit d’estimer que les grands slogans tels que « Manger 5 fruits et légumes par jour…» « Ne pas manger trop gras, salé, sucré.. », repris dans les médias, inscrits dans les prospectus de la grande distribution, soient à présent bien connus d’une large partie de la population.

1.2 Des attentes fortes sur les traitements chimiques.

C’est là, assurément, la grande leçon de cette enquête. 

Tant dans les questions fermées que dans les réponses libres, les traitements chimiques, au sens large (additifs, ionisation..), subis par les produits alimentaires, lors de la production ou en vue de leur conservation, constituent la préoccupation majeure.

Un manque d’information sur ce thème est largement partagé.

Il convient d’observer que les réponses enregistrées ont été obtenues avant même la publication par les médias des résultats de l’étude effectuée par Générations futures sur les résidus chimiques, les substances suspectées cancérigènes et les pesticides trouvés dans les aliments proposés en une journée à un enfant de 10 ans.

1.3 Des connaissances plus précises sur la provenance.

Tant pour des raisons de fraicheur des produits, que pour être rassuré sur la qualité d’un produit, ou encore dans un souci de réduire l’impact sur l’environnement, une demande d’information plus précise sur la provenance est affirmée.

L’information Union Européenne n’est pas jugée suffisante. Le code d’un pays et la simple mention de l’importateur ne sont pas des mentions explicites et suffisantes.

1.4 Pour des informations claires et explicites : l’étiquetage à revoir

Le recours aux codes est largement banni. Les consommateurs souhaitent majoritairement des informations en clair, lisibles et compréhensibles. Ils souhaitent disposer des bonnes informations, celles qui leur sont utiles pour faire un choix. Pour reprendre une expression relevée dans les commentaires libres, l’acte d’achat apparaît à l’heure actuelle comme étant « un parcours du combattant ».

2. Idées directrices par famille de produits

2.1 Fruits et légumes :

Les attentes en matière d’information portent principalement sur la provenance. 

Les consommateurs semblent nettement vouloir donner une préférence aux produits parcourant le moins de distance.

D’abord pour des raisons de qualité du produit : un produit localement ou au niveau régional, voire même national, est un gage de qualité.

Ensuite pour des raisons économiques et sociales, le consommateur souhaite donner la préférence aux producteurs, si possible locaux, au moins nationaux. Des annotations portant sur les marges bénéficiaires apparaissent à plusieurs reprises. Comment expliquer que le producteur breton soit régulièrement amené à jeter ses choux fleurs, insuffisamment rémunérés par rapport au coût de production,  tandis que le prix de ceux-ci demeure très élevé chez le détaillant ?

Enfin, la préoccupation écologique, limiter l’émission de CO2 par de longs transports, émerge vraiment.

2.2 Viandes :

Les préoccupations portant sur l’alimentation du bétail apparaissent dans les réponses libres.

Le souci de bénéficier d’une meilleure information dans les boucheries artisanales, à l’image de celle qui est donnée dans « la grande distribution », semble émerger, même si la confiance chez « son boucher » demeure (encore ?) totale pour nombre de consommateurs.

2.3 Volaille :

L’inquiétude, et donc l’effort d’information, porte également, tout comme pour les viandes, sur l’alimentation des volailles.

Le mode d’élevage est une garantie de qualité.

Une plus grande lisibilité des informations pertinentes est demandée.

2.4 Poissons :

C’est dans le choix des produits de la mer que le consommateur semble le plus vigilant. Il regarde un grand nombre d’informations. 

Néanmoins, il en souhaite d’autres. L’affichage de la date de la pêche et, devant le stand de toute poissonnerie (grande surface et commerce de proximité), l’affichage de la saisonnalité des espèces de poissons, dans le souci notamment de préserver les ressources sont hautement souhaités.

2.5 Œufs :

Même si les codes sur les œufs ne sont pas connus,  ce que le consommateur attend, ce n’est pas la clef de décodage, mais bien une information libellée en clair.

3. Des axes d’amélioration de l’information

3.1 En définitive, l’information est jugée peu lisible, complexe et souvent incompréhensible.

Les efforts doivent porter sur :

· un étiquetage lisible (taille des caractères, pas de codes) ;

· l’affichage de données pertinentes (renoncer à la mention Union européenne jugée pas assez précise et la remplacer par le nom du pays en toutes lettres, et non sous forme d’un code) ;

· l’affichage de données jugées utiles (par exemple, porter la mention « huile de palme » même si la teneur en huile de palme est faible afin que le consommateur puisse dans sa journée avoir une idée cumulée de ses consommations).

3.2 Des fiches informatives :

Des informations doivent être apportées sur les traitements chimiques, lors de la production mais aussi en vue de sa conservation. Ainsi, plusieurs consommateurs demandent  des informations portant sur l’ionisation des produits alimentaires ou encore les additifs. 

Les consommateurs ne semblent pas avoir tous une connaissance suffisante des labels, même si le Label rouge semble être une dénomination largement connue pour la volaille.

Enfin, des informations sur la saisonnalité des produits, par fiches, mais aussi par panneaux dans les rayons appropriés et dans les magasins d’alimentation constituent un axe de travail prioritaire.

3.3 Des informations nouvelles :

Le prix demeure souvent la préoccupation première. Dans les réponses libres, ce critère de choix a été mentionné spontanément à de nombreuses reprises. 

Le souci de comprendre comment est constitué un prix constitue une préoccupation émergente. 

Le souci de rémunérer au juste prix le producteur, d’une part, et le souci de limiter les frais de transport, d’autre part, (le passage de produits locaux par Rungis n’est plus acceptable) constituent deux préoccupations sur lesquelles il conviendrait de réfléchir de manière à apporter des réponses, à la fois claires et compréhensibles (l’annonce d’un kilométrage est plus compréhensible que l’annonce de l’impact écologique en CO2).

Conclusion :

En définitive, au vu des résultats obtenus, les consommateurs, dans l’acte d’achat, plus qu’un surplus d’information (plusieurs consommateurs ayant écrits que « trop d’information tue l’information ») attendent la « bonne information », c’est-à-dire celle qui est à la fois pertinente, claire et compréhensible. 

Trois axes d’amélioration portant sur les informations relatives 

· aux traitements chimiques, 

· aux produits de saison 

· et aux labels 

pourraient constituer les prochains thèmes de travail.

� EMBED PBrush  ���








� En outre, dix exemplaires parvenus après la date limite n’ont pas été exploités.


� Pour les prochaines enquêtes le Groupe de travail a estimé qu’il sera bon de modifier le système de notation : les notes s’échelonnant alors de 0 (sans intérêt) à 3 (indispensable). 
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